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Le mandat des
travailleurs est clair
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Le 10 avril, à Neuchâtel, les partis
bourgeois ont perdu la majorité
dans le canton de Neuchâtel. Cette

défaite s’inscrit dans la continuité des
élections fédérales de 2003, qui ont vu le
Parti socialiste arracher les deux sièges
du Conseil des Etats, et dans celle des
élections communales de 2004, qui ont vu
le PS gagner environ 20 sièges dans les
Conseil généraux des différentes commu-
nes. Deux semaines plus tard, à Genève,
le 24 avril, les plans du Conseil d’Etat vo-
tés par les seuls partis bourgeois au Grand
Conseil étaient balayés par des référen-
dums. La majorité de la population a dit
non au report des déficits sur les salariés,
les rentiers AI et AVS, les chômeurs, non
au report sur les communes d’une partie
du financement de l’Office cantonal des
personnes âgées. De la même façon, la loi
qui augmentait la sous-traitance dans le
secteur du transport public, les TPG, a été
rejetée. Quelques jours avant la votation,
le 21 avril, les syndicats ont déposé une
pétition contresignée par 15’000 employés
de la fonction publique contre le projet de
loi des partis bourgeois visant à détruire
le statut de la fonction publique, pour le
remplacer par des CCT qui ne repren-
draient que le minimum du Code des obli-

gations et qui supprimeraient l’échelle sa-
lariale.
Les travailleurs se mobilisent  pour dé-
fendre leur statut ou leur CCT, comme c’est
le cas actuellement dans le secteur de la
maçonnerie. Face à une offensive généra-
lisée contre les condition de travail et les
conditions d’existence, la population cher-
che à résister au démantèlement des ser-
vices publics et des assurances sociales.
Au travers de référendums, par le biais
des élections, une majorité de la popula-
tion, s’appuyant sur les syndicats et sur
le PSS manifeste clairement sa volonté de
stopper le démantèlement social.

En septembre prochain, le peuple suisse
sera appelé à voter l’extension de l’accord
sur la libre circulation des personnes  avec
l’Union européenne. En fait de « libre cir-
culation », on assiste dans toute l’Europe
à une politique de baisse généralisée des
salaires. Et c’est cette expérience qui
amène un nombre croissant de Français à
s’exprimer contre la Constitution euro-
péenne, qui sera soumise à votation à la
fin du mois de mai. En Suisse, il ne fait
aucun doute que le non à l’extension des
accords sur la libre circulation l’emporte-
rait si le PS et l’USS appelaient à voter
non. Pour l’instant ils se prononcent en
faveur du oui. Mais les dirigeants syndi-
caux sont de plus en plus confrontés au
refus de la base et au constat que ces ac-
cords, malgré les mesures d’accompagne-
ment, se traduisent par une offensive con-
tre les CCTet par une sous-enchère sala-
riale. C’est ainsi que des prises de posi-
tions se développent dans les syndicats
pour demander à la direction de revoir sa
position. Des syndicalistes et des mili-
tants du PS ont lancé un appel pour que
l’USS et le PSS appellent à voter non en
septembre prochain. Le Journal se fera
l’écho de la bataille pour l’unité pour le
non.

Changement de majorité à Neuchâtel

A Genève, le peuple dit non au
démantèlement social
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Schengen-Dublin, libre circulation
Les travailleurs peuvent-ils attendre des avantages de la
politique d’intégration à l’UE ?
Cahier spécial dans ce numéro
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LE MANDAT DES TRAVAILLEURS EST CLAIR

Partout, les travailleurs expriment leur refus de la déréglementation et de l’austérité
NEUCHÂTEL

Réunion du cercle des lecteurs du Journal
On a gagné la majorité !

� Le cercle pour une
politique ouvrière de
Neuchâtel a fait signer un
appel à élire les
candidat(e)s du PS, pour
défendre les salaires, les
services publics et les
prestations sociales, pour
gagner la majorité. L’appel
a été signé par des élus
municipaux, des députés,
des candidats, des tra-
vailleurs et des syndicalis-
tes. Le jeudi 14 avril le
cercle organisait une
discussion sur les résultats
des élections. Nous pu-
blions ci-après des élé-
ments de cette discussion.

On a gagné la majorité.
La gauche a gagné
trois sièges, le PS en a

gagné deux. Au Conseil d’Etat,
Bernard Soguel passe de 16’000
à 20’000 voix. Si l’on prend les
cinq premiers candidats, la gau-
che en place quatre et le radical
Debély n’arrive qu’en sixième
position juste devant les socia-
listes Odile Duvoisin et Diane
Reinhard. Cette victoire est his-
torique. Elle fait suite à celles
remportées lors des élections fé-
dérales de 2003 et des élections
communales de 2004, elle s’ins-
crit dans la série de votations
que les travailleurs et le peuple
ont remportées contre la libéra-
lisation du marché de l’électri-
cité (LME), contre la révision du
droit du bail, contre la 11e révi-
sion de l’AVS, contre le paquet
fiscal et les baisses
d’impôts…Par son vote, la po-
pulation a exprimé une volonté
de changement de politique, elle
a voulu en finir avec les cadeaux
fiscaux aux riches et le déman-
tèlement des prestations socia-
les et des services publics.
« Je ne comprends pas pour-
quoi le PS a accepté une élec-
tion tacite. C’est un cadeau à la
droite, on pouvait avoir quatre
sièges sur cinq pour le Conseil
d’Etat au deuxième tour. Dans
la presse, le président du PS ne
parle que de consensus. Quel
consensus pouvons-nous
avoir avec ceux qui ont prati-
qué une politique des caisses

vides pour justifier les coupes
dans les budgets sociaux et dans
les services publics ?
Je suis de ton avis et j’ai défendu
le principe de la liste avec trois
socialistes et Fernand Cuche
l’écologiste. Il y a eu une dis-
cussion très serrée et cette po-
sition a été minorisée dans les
instances. Dans le parti, certains
avaient peur d’avoir à assumer
seul la majorité.
Je suis content du résultat. Mais
il y aura une nouvelle bataille
pour garder les deux sièges du
Conseil des Etats quand Studer
démissionnera. Le siège n’est
pas acquis au PS, la droite le re-
vendiquera.
Ce qui est important, c’est que
la majorité qu’on a élue mène
une politique qui réponde aux
aspirations de la majorité de la
population.
Dans mon comité syndical, on a
proposé de rencontrer le nou-
veau Conseil d’Etat. Il y a des
questions de fonds à discuter :
le rétablissement de l’indexation,
le rattrapage salarial, le nouvel

Etablissement hospitalier multi-
sites (EHM), mais aussi des
questions urgentes comme le ré-
tablissement des subventions
pour l’orthophonie, les options
artistiques et manuelles…
En ce qui concerne l’EHM, est-
ce qu’il y a possibilité que la loi
soit modifiée avant le vote du
référendum ?
Je ne pense pas, le nouveau
Conseil d’Etat entrera en fonc-
tion quelques jours avant la
votation qui est fixée au 5 juin. Il
faut plutôt voir ce qu’il est pos-
sible de faire pour que le PS sou-
tienne le référendum et appelle
à voter non. On a dit et répété
pendant la campagne électorale
que le PS voulait négocier avec
les partenaires. C’est l’occasion
de mettre cela en pratique. Il faut
dire non pour pouvoir rené-
gocier avec les syndicats.
Il y a une autre votation impor-
tante le 5 juin, celle sur les ac-
cords de Schengen et de Du-
blin. Le PS est pour ces accords,
mais la population est contre. Il
faut ouvrir la discussion sur ces

questions. On ne peut pas dire
oui, simplement pour adhérer à
l’Europe. A l’AG de la section du
PS de Neuchâtel, il y a eu beau-
coup de craintes qui se sont ex-
primées. Si ces accords sont
mauvais, s’ils sont une menace
pour les droits de la personne et
les droits démocratiques, il faut
le dire. C’est pareil en ce qui con-
cerne la votation du mois de sep-
tembre sur l’extension de la « li-
bre circulation » à l’Est. Les diri-
geants syndicaux hésitent. Ils
constatent la réalité du dumping
social. Il nous faut rapporter ces
éléments dans le PS.
Nous avons prévu de faire le
compte-rendu de la conférence
de Madrid lors de la prochaine
rencontre de notre cercle. Nous
aurons l’occasion de reprendre
la discussion sur ces accords
dans ce cadre puisqu’il y a eu
dans la conférence de l’Entente
internationale des travailleurs
(EIT) une réunion spécifique
consacrée à l’Europe et à la ba-
taille engagée contre la Consti-
tution européenne. »

La prochaine rencontre du cercle de Neuchâtel aura lieu
le mardi 17 mai à 20h au restaurant du Clos de Serrière

Les élections du 10 avril ont permis à la gau-
che d’obtenir une double majorité, au Grand

Conseil et au Conseil d’Etat. Par rapport aux
élections précédentes, en 2001, la participation
reste stable. Pour le Grand Conseil, elle passe
de 44,11% à 44,18%. Par contre, le nombre de
votants augmente fortement, car, pour la pre-
mière fois, les étrangers ont eu le droit de voter.
Il passe de 45’000 à plus de 56’000.
Au Grand Conseil, la gauche obtient 58 sièges
(+3 par rapport à 2001) contre 57 à la droite (-3).
Le détail par parti donne : PS : 41 sièges (+2),
Verts : 10 (+3), POP : 6 (-1), Solidarités : 1 (-1),
Libéraux : 25 (-10), Radicaux : 15 (-10), UDC : 17
(+17). Le PS progresse de 0,58% et obtient
32,15% des voix. Les Verts arrivent à 9,62%
(+2,11%). Le POP obtient 5,26%, ce qui repré-
sente une baisse de 1,41%. Solidarités repré-
sente 2,28% des électeurs et perd en moyenne
0,68% dans les districts où ce parti était pré-
sent il y a 4 ans. A droite, les gains de l’UDC ne
compensent pas les pertes des autres partis
bourgeois. Au total, les 3 partis de droite repré-

sentent 49,85% des électeurs, alors qu’il y a 4
ans les libéraux et les radicaux obtenaient, au
total, 51,80%. L’UDC, qui n’existait pas il y a 4
ans, obtient 15.62% et recule de près de 7% par
rapport aux élections fédérales de 2002 (22,46%).
L’élection au Conseil d’Etat montre également
une progression du PS. Le 1er tour a donné un
ballottage général, avec 3 socialistes, un écolo-
giste et une libérale dans les 5 premiers. Il y a 4
ans, la droite ne présentait que 3 candidats qui
avaient tous été élus au 1er tour avec plus de
22’000 voix. Malgré les 11’000 votants supplé-
mentaires, aucun candidat bourgeois n’atteint
ce score cette fois. La mieux classée, Sylvie
Perrinjaquet, obtient 20’471 voix (-1972). Chez
les socialistes, le sortant Bernard Soguel ob-
tient 19’513 voix, soit 2’723 de plus qu’en 2001.
Jean Studer obtient le meilleur score absolu,
avec 21’741 voix, devant Sylvie Perrinjaquet,
Fernand Cuche (20’425), Bernard Soguel et Di-
dier Berberat (18194). Le premier radical, Ro-
land Débély, arrive en 6ème position avec 14’514
voix.

LES CHIFFRES
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L’ÉVÉNEMENT

Il faut une autre politique

GENÈVE

� A Genève, nous avons
assisté en une semaine à
deux événements d’impor-
tance, en réaction avec la
politique de démantèlement
et d’attaques contre la
fonction publique. Deux
événements qui en appel-
lent à un troisième: les
salariés et les citoyens, le
personnel des services
publics ont largement
refusé tous les projets de la
droite.Ne faut-il donc pas
changer la majorité pour
une autre politique, une
politique en défense des
salaires, en défense des
assurances sociales, en
défense des services publics
et de l’emploi ?

1er  événement
Le 21 avril, un rassemblement
de 400 personnes ont déposé
15’000 signatures contre le
projet de loi des partis bour-
geois, qui veut détruire le sta-
tut de la fonction publique,
pour le remplacer par des CCT
qui ne reprendraient que le
minimum du Code des obliga-
tions, qui supprimeraient
l’échelle salariale. Détruire le
statut, c’est s’attaquer de front
au personnel, pour mieux
ouvrir les marchés, pour mo-
difier profondément les servi-
ces publics, en cherchant à
individualiser les prestations
au lieu de prestations collecti-
ves, accessibles pour tous.
15’000 signatures, cela repré-
sente plus que la moitié de l’en-
semble du personnel, donnant
au refus un caractère de plé-
biscite pour le maintien du sta-
tut, avec comme exigence, le
retrait pur et simple du projet
de loi, combattu par les orga-
nisations ouvrières.

2ème événement
Le 24 avril, en votation, les
plans du Conseil d’Etat, accep-
tés uniquement par la droite en
décembre dernier, visant à faire
reporter les déficits sur les sa-
lariés, les rentiers AI et AVS,
les chômeurs, cherchant à re-

porter sur les communes une
partie du financement de l’Of-
fice cantonal des personnes
âgées, ont échoué à une très
large majorité et l’ensemble des
quartiers et communes popu-
laires ont rejeté ces mesures.
C’est par le biais de référen-
dums qu’il a été possible d’ob-
tenir ce résultat. Dimanche noir
pour les partis bourgeois, puis-
qu’en plus, à nouveau par ré-
férendum, il a été possible de
refuser une loi qui augmentait
la sous-traitance dans le sec-
teur du transport public, les
TPG, donnant un signal clair
contre les privatisations. Il y a
eu également l’acceptation du
droit de vote sur le plan com-
munal pour les étrangers do-
miciliés en Suisse depuis 8 ans,
même si le droit d’éligibilité  n’a
pas passé.

Toutes ces mesures antisocia-
les, nous les retrouvons mises
en œuvre dans les autres can-
tons, mais aussi en Europe, par
le biais de directives qui vont
exactement dans le même sens,
notamment les mesures issues
du Sommet de Barcelone de
mars 2002. Par contre, nous

avons plus de possibilités pour
nous y opposer, parce que nous
disposons de moyens démo-
cratiques comme le référen-
dum, que nous avons large-
ment utilisé à quatre reprises en
4 mois. Nous avons pu nous y
opposer, ensemble, dans
l’unité avec le PS, les autres or-
ganisations et les syndicats,
car la population est souve-
raine dans ses décisions.

Dans ce sens, par ces deux évé-
nements, les salariés, les chô-
meurs, les rentiers, les jeunes
ne disent-ils pas : Non au dé-
mantèlement, oui au maintien
des prestations, contre la pri-
vatisation, oui au maintien des
conditions de travail du person-
nel des services publics ?
Nous ne pouvons aussi que
constater que les partis de
droite votent des baisses d’im-
pôt, à Genève, plus de 350 mil-
lions, qui ne profitent qu’aux
riches et en même temps, au
nom de l’assainissement des
finances, coupent dans les
budgets sociaux et s’en pren-
nent aux services publics. Ne
faut-il donc pas considérer le
résultat de ces deux événe-

Résultats des votations du 24 avril et pétition
de la fonction publique

ments comme un mandat en
vue des prochaines élections
en octobre et novembre pro-
chains ? Un mandat pour une
nouvelle majorité avec le PS
qui stoppe la politique des
caisses vides, les baisses d’im-
pôts aux riches, un mandat
pour défendre les services
publics et les assurances so-
ciales ?

Nous sommes à cinq mois des
élections. Ne faut-il pas se
donner tous les moyens pour
gagner les élections, comme l’a
fait le PSN dans le canton de
Neuchâtel, pour maintenir nos
acquis, pour répondre aux be-
soins de la population? Ne
faut-il pas prendre appui sur
cette majorité qui s’est expri-
mée lors des votations du 26
avril et sur le personnel de la
fonction publique, pour faire
échouer le projet de loi contre
le statut ? Discutons pour une
campagne qui amène à la dé-
faite des partis bourgeois,
pour une nouvelle majorité et
une victoire du Parti socialiste.

Luc DeleyLuc DeleyLuc DeleyLuc DeleyLuc Deley

� Loi sur le chômage (réduction des emplois
temporaires de 12 à 6 mois)
Refusé par 55, 7 %

� Rentes complémentaires AI (réduction de
13% du revenu minimum des personnes invali-
des, ce qui peut représenter une baisse de F
288 par mois)
Refusée par 59,5%

� Modification de la loi sur les impôts (sup-
pression de la correction de la progression à
froid, qui aurait pénalisé les petits et moyens
revenus)
Refusée par 62.2%

� Transfert des charges aux communes (dé-
cidé sans discussion avec les communes et qui
aurait affaibli le budget des  communes avec

faible revenu, les conduisant à une hausse d’im-
pôts ou des coupes dans le social)
Refusé par 66.9%

� Loi pour la privatisation des TPG (loi qui
enlevait tout plafond de part pour la sous-
traitance, qui est de 10% actuellement)
Refusée par 66.3%

� Loi pour le droit de vote et éligibilité des
étrangers (loi au plan communal pour les étran-
gers résidant en Suisse depuis 8 ans)
Refusée par 52.8 % (seul vote perdu )

� Loi pour le droit de vote des étrangers
(même loi que l’autre, sans le droit d’éligibilité)
Acceptée par 52.3%

� Participation 45,4%

Résultats des votations
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ACTUALITÉ POLITIQUE ET SOCIALE

Contre la volonté de la
droite, le peuple a refusé
d’augmenter la part de
sous-traitance fixée dans la
loi pour les Transports
publics genevois. Nous
avons demandé à notre
camarade Vincent
Leggiero, président de la
section technique et instal-
lations du SEV-TPG, de
répondre à nos questions,

Quelle est ta réaction
devant cette victoire ?
C’est incontestablement une
victoire importante pour les
citoyens, car le référendum a
été soutenu par 66,30% des
votants. C’est aussi la victoire
de la mobilisation des collè-
gues du SEV-TPG. Ainsi, sur
les 14.000 signatures réunies
sur le référendum plus de 7000
ont été le fruit de la mobilisa-
tion syndicale aux TPG..
C’est aussi une victoire du
peuple, une fois de plus.
Comme pour le vote sur l’ini-
tiative « Poste pour tous », le

GENÈVE

La victoire du combat syndical

peuple a exprimé son attache-
ment aux services publics.
Mais c’est aussi une victoire
de la gauche et, quand on dit
que ce scrutin est une gifle
pour le gouvernement, on cher-
che à brouiller les cartes, car,
sur cette question, le Conseil
d’Etat ne soutenait pas le pro-
jet de la droite. Ce n’est pas
un hasard si seule une dizaine
de communes bourgeoises
ont voté oui à la privatisation
rampante des TPG.

Après ce succès,
comment voyez-vous
l’avenir?
Nous avons constaté que pour
diviser l’opinion,  la droite a
essayé sans succès, de mettre
sur le dos des fonctionnaires
les augmentations des tarifs.
Or, il faut rétablir les faits. Le
personnel a été fortement mis
à contribution ces dernières
années : baisse des salaires à
l’engagement et blocage des
effectifs. Par exemple, dans
mon secteur, le secteur tech-
nique et installations, les ef-

fectifs du personnel ont été
bloqués durant près de  10 ans
bien que l’offre à la population
ait augmenté (plus de véhicu-
les, plus de kilomètres par vé-
hicule, plus de voies ferrées,
etc.). Dans ces conditions, si
l’objectif d’augmentation de
l’offre (contrat de prestations)
des transports des TPG peut
être atteint, c’est, en premier
lieu, grâce à l’effort consenti
par le personnel des TPG.
Ici, les pressions de l’ OMC via
l’Union européenne concer-
nant l’ouverture des marchés
publics se font sentir forte-
ment, même si si la Suisse n’est
pas membre de l’UE.
C’est pour toutes ces raisons
que nous sommes très in-
quiets devant la politique de
libéralisation et de régression
sociale que l’on voudrait nous
imposer. Ainsi, tout comme
dans la fonction publique can-
tonale, il est question de s’at-
taquer à notre statut et de nous
imposer des conventions col-
lectives afin de baisser nos
rémunérations et casser notre

grille salariale et nos droits
acquis.

Encore un mot sur les
résultats de la
votation ?
Contre le vent de libéralisme
actuel, les résultats de ces
votations sont très impor-
tants. Sur tous les sujets y
compris celui du droit de vote
des travailleurs émigrés, les
résultats montrent que le peu-
ple en a assez des mesures de
libéralisation, des transferts de
charges sur les communes,
assez de la régression sociale.
Les prochaines élections se-
ront le moment privilégié de
changer de majorité au parle-
ment et au gouvernement. Evi-
demment, les syndicats ap-
puieront  fermement et active-
ment toute initiative politique
permettant d’avancer dans
cette direction.

Propos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is par
Alexandre AnorAlexandre AnorAlexandre AnorAlexandre AnorAlexandre Anor

Le vote du 24 avril contre la privatisation rampante des TPG
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LIBRE CIRCULATION

Nous avons rencontré Rémy
Pagani, secrétaire du
syndicat des services
publics à Genève, qui a
bien voulu nous informer
sur un cas de sous-enchère
« abusive et permanente »
au sein d’un établissement
public socio-éducatif pour
personnes handicapées
mentales (EPSE).

Tu as déposé, le 7 avril,
une plainte au nom du
SSP/Vpod auprès du
Conseil de surveillance
du marché de l’emploi
(comité tripartite),
peux-tu nous présenter
ce nouveau cas ?
Rémy Pagani : Au début de
mars 2005, les  EPSE ont en-
gagé six personnes sous le
cahier des charges « d’assis-
tants socio-éducatifs », un ca-

hier des charges interne aux
EPSE, qui a été évalué par le
Service d’évaluation des fonc-
tions de l’Etat de Genève à la
classe de fonction 7. Alors que
l’on sait que les assistants
sociaux ou les éducateurs sont
en classe 15. Cependant, la di-
rection des EPSE s’est décla-
rée disposée à demander une
réévaluation vers le haut de
cette fonction, mais elle ne l’a
pas fait. Nous nous trouvons
donc en présence de person-
nes qui ont été engagées en
classe effective de fonction 5
(la classe 7, moins 1 pendant
trois ans de période probatoire
et moins 1 parce qu’elles n’ont
pas la formation requise).

Comment peut-on
engager du personnel
socio-éducatif qui
s’occupe de handicapés
et qui ne sont pas

formés ?
A notre connaissance les per-
sonnes engagées sont des
frontaliers et elles sont géné-
ralement formées en France
dans le cadre de formations
socio-sanitaires de 2 ans (con-
tre 3 pour le futur CFC). Ces
personnes se sont engagées
à suivre la formation d’assis-
tant socio-éducatif le plus ra-
pidement possible, mais elle
n’existe pas encore à Genève.

Quelle est donc la
perte salariale que
subissent ces
personnes ?
Les salaires aux EPSE sont ali-
gnés sur l’échelle des traite-
ments de l’Etat. Ainsi le salaire
de base en classe 15 est d’en-
viron 7’500 francs et en classe
5 d’environ 5’000…la perte est
donc colossale !

DOCUMENT

Un cas notoire de dumping salarial dans un secteur
conventionné et parapublic

Que va-t-il se passer
maintenant que la
plainte est publique ?
Le Conseil de surveillance du
marché de l’emploi doit répon-
dre dans un délai d’un mois.

N’existe-t-il pas un
risque que ces
personnes soient
licenciées entre
temps ?
Évidemment non. Le seul « ris-
que», c’est qu’elles bénéfi-
cient d’une augmentation
substantielle de salaire. Si,
toutefois, elles devaient être li-
cenciées par mesure de rétor-
sion, il est évident qu’elles
pourraient faire valoir leur
droit devant les tribunaux no-
tamment pour licenciement
abusif au sens du Code des
obligations.

Propos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is parPropos recueill is par
Albert AnorAlbert AnorAlbert AnorAlbert AnorAlbert Anor

Déclaration d’Ernst Leuenberger, président du SEV

«Une résolution sera probablement soumise contre la libre circulation des
personnes lors du Congrès du SEV»

Lu dans L’Evénement
syndical du 27 avril
dernier:
« Le 29 mars, l’Office
fédéral des transports
(OFT) a donné raison au
BLS dans le conflit au
sujet des mécaniciens de
locomotives de l’entreprise
ferroviaire Railion qui
circulent jusqu’à Erstfeld
sous la bannière BLS.
L’OFT prétend que les
salaires des mécaniciens de
Railion, qui sont pour un
bon tiers inférieurs à ceux
de leurs collègues suisses,
ne représentent pas un cas
de dumping.

Le SEV a laissé

entendre que la
décision du DETEC
pourrait influencer le
résultat de la votation
fédérale du 25
septembre sur la libre
circulation. Des
encouragements à
voter non seront-ils
donnés (...)?
Ernst Leuenberger: Si l’OFT
campe sur ses positions, une
résolution sera probablement
soumise contre la libre circu-
lation lors du congrès du SEV
du mois de mai.
Le SEV ne joue-t-il pas
avec le feu?
(...) En 1998, le Parlement avait
mentionné dans la Loi sur les

chemins de fer (LCF) que l’en-
treprise qui voulait obtenir
l’accès au réseau se devait de
«garantir les conditions usuel-
les de la branche». En décem-
bre 1999, le  Conseil fédéral,
en réponse à une motion, avait
laissé entrevoir ce qu’étaient
ces conditions usuelles: «La
CCT CFF représente une base
déterminante». Nous y avons
cru, et quelles ne furent pas
notre surprise et notre colère
lorsque l’OFT a déclaré (...)
que la LCF n’était valable que
pour les entreprises indigènes,
et pas pour celles des pays de
l’UE.

La votation sur la libre
circulation des

personnes est-elle
véritablement mise en
danger si des
mécaniciens de
locomotive allemands
qui gagnent un tiers de
salaire en moins
travaillent en Suisse?

Oui. Si les cheminots, dont on
connaît l’importance de la cul-
ture syndicale, n’arrivent pas
à se protéger de la concurrence
et du dumping venant de
l’étranger, comment le ferait
une vendeuse dans un secteur
où les syndicats n’ont de loin
pas le même poids? Si 38% de
différence de salaire nominal
n’est pas du dumping, qu’est-
ce que le dumping? »
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Signez, faites signer l’appel au PSS et à l’USSLIBRE CIRCULATION

Dans le cadre du syndicat
UNIA, la mobilisation
syndicale pour le renouvel-
lement de la convention
collective de travail du
secteur de la construction
(CN) bat son plein. Cette
échéance est d’une grande
importance puisque la CN
regroupe une grande
majorité des membres
d’UNIA.

Les négociations de la CN
connaissent des difficultés
qualifiées de sérieuses. En ef-
fet, le patronat présente un vé-
ritable programme de déman-
tèlement de la CN qui tend
notamment à la suppression
du salaire minimum de plu-
sieurs corps de métier, sup-
pression du salaire minimum
durant les trois mois d’essai
pour toutes les catégories sa-
lariales, suppression de la pro-
tection contre le licenciement

La convention collective de la construction

pendant la période d’arrêt de tra-
vail pour raison de maladie ou
d’accident (la CN est une des
rares conventions qui contient
cette protection), etc.
Cette attaque contre les acquis
conventionnels coïncide avec le
débat actuel portant sur l’exten-
sion de la libre circulation des
personnes aux ressortissants
des pays de l’Europe de l’Est
membres de l’UE (Bilatérales II).
A juste titre, les travailleurs du
secteur de la construction font
le lien entre l’un est l’autre: les
bilatérales II d’une part et la vo-
lonté des patrons de vider les
convention collectives de leur
substance d’autre part. Prenons
l’exemple de l’attaque qui vise à
supprimer le respect du salaire
minimum durant la période de
trois mois. Si on sait qu’un res-
sortissant de l’UE peut prendre
un travail en Suisse sans qu’il y
ait besoin d’autorisation de tra-
vail ni de séjour, alors on com-

prend l’inquiétude des tra-
vailleurs !
Pour les travailleurs de la cons-
truction, le refus des accords de
la libre circulation des person-
nes et son extension est une
question de défense des condi-
tions de travail et de salaire.
«Je suis italien d’origine, cela
fait des années que je travaille
en Suisse et je suis contre la
libre circulation comme on
nous la présente aujourd’hui»;
«Je suis suisse et je voterai
contre les bilatérales». Tels
sont les témoignages des tra-
vailleurs enregistrés sur les
chantiers.
En Allemagne, malgré la phase
transitoire de sept ans prévue
pour l’introduction par étape
de la libre circulation des per-
sonnes venant de l’Est, le
constat est fait par les syndi-
cats: avec l’arrivée des tra-
vailleurs polonais et tchèques,
en l’absence d’un salaire mi-

nimum légal garanti, des bou-
chers d’abattoir à 3 Euros de
l’heure, c’est désormais pos-
sible. Selon le syndicat de l’ali-
mentation NGG, plus de 25000
employés d’abattoir et bou-
chers auraient perdu leur tra-
vail. Ces derniers se retrou-
vent remplacés par la main
d’œuvre prétendument indé-
pendante venue de l’Europe
de l’Est. En Allemagne encore,
un site Internet met aux enchè-
res des offres de travail tem-
poraire. Pour obtenir le travail,
il faut enchérir toujours plus
bas !
Par la suppression du salaire
minimum dans le secteur de la
construction, le patronat vise
à casser toutes les protections
conventionnelles pour mieux
exploiter les travailleurs déjà
installés en Suisse et ceux qui
viendront s’y installer.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

Alors que le débat est
ouvert sur l’extension à
l’Est de la libre circulation
des personnes, il nous
parait intéressant de
revenir sur le contenu de
l’accord.

Les permis de séjour
Avec l’entrée en vigueur de
l’accord, en juin 2002, le statut
de saisonnier (permis A) et
l’autorisation de séjour an-
nuelle (permis B) ont été rem-
placés par les autorisations de
séjour de longue durée (B-CE),
de courte durée (L-CE) et de
moins de 4 mois. Une autori-
sation de séjour est toujours
nécessaire pour travailler en
Suisse. Les autorisations de
courte et de longue durée sont
soumises à des contingents
(115’000 pour les L-CE et
15’000 pour les B-CE), celles

de moins de 4 mois n’y sont
pas soumises. Ces autorisa-
tions donnent le droit de chan-
ger d’employeur, de profes-
sion et de canton ainsi que de
passer d’une activité salariée
à une activité indépendante.
Dans une première phase, en-
tre juin 2002 et juin 2004, la
priorité devait être accordée
aux travailleurs issus du mar-
ché local et l’octroi d’une
autorisation était conditionnée
au respect des conditions de
travail.
Avec la 2ème phase, entrée en
vigueur en juin 2004, la prio-
rité des travailleurs du marché
local a été supprimée, de même
que le contrôle des conditions
de travail. Les mesures d’ac-
compagnement, censées limi-
ter le dumping salarial, sont
entrées en vigueur à la même
date. Les autorisations de tra-
vail doivent être supprimées à

partir de juin 2007.

Les travailleurs
détachés
Dans la première phase des
accords, depuis juin 2002, la
prestation de services
transfrontalière a été libérali-
sée avec un maximum de 90
jours ouvrables par année ci-
vile. Elle était soumise à auto-
risation et au principe de la
préférence nationale. En juin
2004, l’autorisation et le prin-
cipe de la préférence nationale
ont été supprimés. Seule une
annonce préalable reste re-
quise. 

Les frontaliers
Avant la libre circulation, il fal-
lait habiter depuis au moins 6
mois dans une zone frontalière
pour pouvoir obtenir un per-
mis de frontalier. Celui-ci per-
mettait de travailler dans une

zone frontalière, avec obliga-
tion de rentrer quotidienne-
ment au domicile. Depuis juin
2002, l’obligation de retourner
au domicile est devenue heb-
domadaire. La limitation liée
aux zones frontalières doit être
supprimée en juin 2007. A par-
tir de cette date, toute per-
sonne domiciliée dans l’UE
pourra travailler comme fron-
talier n’importe où en Suisse,
à condition de quitter la Suisse
une fois par semaine.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Voir notre
supplément encarté

sur la «libre
circulation»

La «libre circulation des personnes»
Contenu de l’accord
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Le 1er avril dernier, le Con-
seiller fédéral Joseph

Deiss présentait le rapport du
Seco sur la mise en oeuvre des
mesures d’accompagnement
depuis leur entrée en vigueur
le 1er juin 2004, début de la 2e

phase de la libre circulation
des personnes. A ses côtés, le
directeur suppléant du Seco,
Jean-Luc Nordmann, Serge
Gaillard, secrétaire dirigeant de
l’USS, et Peter Hasler, direc-
teur de l’Union patronale
suisse. Ensemble, ils ont pré-
senté un bilan positif de ces
mesures d’accompagnement,
malgré le fait que certains can-
tons traînent encore la patte
pour les appliquer. Selon eux,
ces mesures, qui impliquent
des contrôles des conditions
de travail par les commissions
tripartites cantonales ou les
commissions paritaires de
contrôle des CCT, sont effica-
ces pour lutter contre le dum-
ping salarial et social. Ainsi, il
n’y aurait eu que 5,8% d’abus
constatés lors de ces contrô-
les. Mais lorsque que l’on se
plonge dans les chiffres, ce
nombre est très relatif.

Dumping social: les
chiffres du SECO sont à
revoir
Dans un article publié par
L’Evénement syndical du 6
avril dernier, on apprend que
les abus sont bien plus impor-
tants que ce qu’indique le

Seco et que les contrôles sont
loin d’être faits de manière
homogène. Nous reprodui-
sons cet article ci-dessous:
«Pour Hans Baumann, secré-
taire central d’Unia, les chif-
fres du Seco ne sont que de la
poudre aux yeux et les abus
en matière de loi sur le travail
ou de CCT révélés par les con-
trôles sont tout aussi impor-
tants que ceux relatifs aux me-
sures d’accompagnement. Si
l’on tient compte de toutes ces
infractions, les chiffres pas-
sent à 40% dans certaines bran-
ches.
A Zurich ou à Bâle par exem-
ple, et même au niveau natio-
nal, les commissions paritaires
de la construction ont relevé
des abus dans 40 à 50% des
contrôles. A Zurich, la commis-
sion paritaire a transmis 180
cas au canton. Mais ce dernier,
dans son rapport au Seco, n’en
a relevé que 15!
La disparité entre les cantons
dans l’application des contrô-
les relativise aussi les chiffres
du Seco. Selon le rapport, Ge-
nève et Vaud ont effectué res-
pectivement 576 et 458 contrô-
les. Dans d’autres cantons, les
contrôles ont été rarissimes: 7
à Fribourg, 3 en Argovie et
même 0 en Appenzell Rhodes
intérieures. D’autre part, dans
l’hôtellerie par exemple, 231
infractions sont signalées,
dont 201 dans le seul canton
de Vaud…»
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...et elles sont largement fondées

ACTUALITÉ POLITIQUE ET SOCIALE

Le moins que l’on puisse
dire, c’est que le mouve-
ment syndical n’est pas
unanime à soutenir la libre
circulation des personnes.
Sur les chantiers, dans les
usines, dans les dépôts,
dans les hôpitaux, les
travailleurs mesurent les
conséquences concrètes de
la prétendue «libre circula-
tion des personnes».
Partout, les protestations et
les mobilisations se dres-
sent contre la dévastation
programmée de tous les
cadres dans lesquels les
relations de travail sont
inscrites.

Le NON des
travailleurs
On se rappelle la position prise
par le SEV TPG, relayée dans
le Journal: l’accord sur la li-
bre circulation est «dange-
reux», il doit être combattu.  On
se rappelle comment, sous l’im-
pulsion des membres de ce

syndicat, le GATU a à son tour
pris la même position contre
l’extension de l’accord sur la
libre circulation des personnes
aux nouveaux pays membres
de l’UE.

Les Unions syndicales
cantonales
Dans le cadre de l’Union syn-
dicale vaudoise, la région
Vaud d’Unia a présenté un pro-
jet de résolution qui demande
aux  instances de l’USS:
«De faire un vrai bilan, au
delà de celui du Conseiller
fédéral Deiss, de la mise sur
pied des mesures d’accompa-
gnement et de leur efficacité
d’ici le mois de juin 2005 et,
�Si aucun accord satisfaisant
n’est atteint dans le cadre des
renouvellements convention-
nels de la CN et de l’ASM, afin
d’améliorer les conditions de
travail des salarié.e.s et
�Si les associations patrona-
les poursuivent leur projet de
démantèlement social et
�Si les cantons ne donnent
pas des signaux clairs sur l’en-
gagement d’inspecteurs du
travail et sur la mise en place
de véritables observatoires du
marché du travail,
de reconsidérer leur soutien
à l’accord sur la libre circu-
lation des personnes et des
mesures d’accompagnement
le 25 septembre prochain.
Cette position a été adoptée le
9 avril par l’Union syndicale
vaudoise. L’Union syndicale
valaisanne a à son tour adopté
le même texte peu après.

Les fédérations
nationales
On a lu dans ces pages com-
ment, face à la politique de
dumping opérée par la société
ferroviaire Railion avec la bé-
nédiction de l’Office fédéral
des transports, la fédération
nationale des cheminots fait
désormais entendre sa vo-
lonté de s’opposer à l’exten-
sion de l’accord sur la libre cir-
culation des personnes aux
nouveaux pays membres.
Signez, faites signer

Sur les chantiers, dans les hôpitaux, dans les dépôts, dans les usines... les travailleurs mesurent
les conséquences de la «libre circulation» des personnes

Les craintes les plus vives s’expriment partout...

l’appel au PSS et à
l’USS
La «libre circulation» est-elle
de nature à garantir le droit
pour chacun de vivre digne-
ment de son travail à l’endroit
de son choix?
Ne doit-on pas conclure, à par-

tir des faits, qu’elle est au con-
traire un moyen pour liquider
tous les droits et protections?
Ne doit-on pas saisir nos orga-
nisations pour qu’elles appel-
lent à voter contre l’extension
de l’accord bilatéral sur «la libre
circulation des personnes»?

LIBRE CIRCULATION
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Nous devons dire non aux accords de Schengen/Dublin
La future «politique migratoire» de la Suisse anticipe les exigences de Schengen et de Dublin

Schengen/Dublin, un plus pour la Suisse? C’est ce qui
s’affiche dans toutes les déclarations en faveur de l’adhésion
de la Suisse à ces accords, passés avec l’Union européenne
dans le cadre des Bilatérales II. Le 5 juin prochain, le peuple
suisse sera appelé à voter sur cette question. Une quasi
unanimité en faveur de ces accords semble se faire jour, tant
à gauche, avec le soutien du PSS et de l’USS, que dans les

milieux bourgeois et de l’économie, mis à part l’UDC qui a
été le promoteur du référendum. Au nom de la libre circula-
tion, de la suppression du contrôle aux frontières intérieures
de l’UE, d’une harmonisation de l’asile à l’échelle euro-
péenne, cette adhésion est présentée comme un passage
incontournable vers une meilleure intégration de la Suisse en
Europe et vers une meilleure lutte contre la criminalité.

Mais que contiennent
vraiment ces ac-
cords? Ce qui fonde

l’accord de Schengen, c’est
une coopération policière à
l’échelle européenne afin de
garantir l’ordre et la sécurité
dans les pays membres de l’es-
pace Schengen. Les frontiè-
res intérieures disparaissent,
mais les contrôles ont lieu sur
l’ensemble du territoire des
pays membres. Et les frontiè-
res extérieures à l’UE sont
renforcées: zones frontières
avec les pays non européens
et contrôles accrus dans les
aéroports. Le but est clair: em-
pêcher toute immigration illé-
gale en provenance des pays
tiers. Un vaste système infor-
matisé de récolte de données
(SIS: Système d’information
Schengen) a été mis sur pied.
Avec ce système, des don-
nées sur les personnes, véhi-
cules ou objets recherchés
sont accessibles de tous les
coins de l’Europe. Pour les
criminels, les voleurs d’en-
fants, cela peut être une
bonne chose. Par contre, le
SIS ne se limite pas à ces per-
sonnes. Chaque pays a son
propre système national d’in-
formation Schengen le N-SIS.
Selon l’arrêté fédéral soumis
au vote le 5 juin, on découvre
que les services fédéraux et
cantonaux utiliseront le N-SIS
pour l’accomplissement
d’autres tâches que celles
ayant un lien avec la crimina-
lité. Ainsi par exemple, ils s’oc-
cuperont des questions d’in-
terdiction d’entrée de person-
nes non membres de l’Espace
Schengen ou encore de la

«surveillance discrète ou con-
trôle ciblé de personnes et de
véhicules en vue d’une pour-
suite pénale ou pour prévenir
les risques pour la sécurité
publique»*. Dans le premier
cas, ce sont toutes les person-
nes qui se seront vu  refuser
l’entrée dans l’Espace
Schengen, le fameux visa
Schengen, qui seront réper-
toriées ou encore tous les tra-
vailleurs sans statut ou les
requérants d’asile déboutés
qui se seront fait expulser.
Dans le second cas, on peut
imaginer aisément que toute
personne représentant un ris-
que pour la «sécurité publi-
que» sera fichée et là, l’inter-
prétation est large...

Dublin: fichage des
requérants et des
clandestins
Le point central de l’accord
de Dublin prévoit que tout re-
quérant d’asile arrivant en
Europe ne peut déposer sa
demande que dans un seul
pays, afin d’éviter ce qu’ils
appellent le «tourisme» de
l’asile... Pour mettre en oeuvre
cela, Dublin dispose aussi de
sa base de données: Eurodac.
L’arrêté fédéral précité précise
que tous les étrangers âgés
de plus de 14 ans qui entrent
illégalement en Suisse et ne
sont pas refoulés doivent se
soumettre au relevé des em-
preintes digitales «de tous les
doigts». Cette prise d’em-
preintes sera non seulement
faite par les postes-frontière,
mais également par les auto-
rités cantonales et communa-
les de police. Cela vaut aussi

pour tous les étrangers de
plus de 14 ans qui séjournent
illégalement en Suisse**. En
d’autres termes, tous les re-
quérants d’asile, tous les tra-
vailleurs immigrés sans pa-
piers, et leurs enfants de plus
de 14 ans, pourront être fichés
dans cette banque de données
européenne s’ils se font arrê-
ter lors d’un contrôle de po-
lice.

Droit d’asile et droits
des immigrés sur la
sellette
Comme on peut le constater,
les accords de Schengen/Du-
blin n’ont rien à voir avec une
ouverture et une liberté de
mouvement dans les pays si-
gnataires. Au contraire, on as-
siste à la mise en place d’un
vaste système policier et
sécuritaire, avec une dérive
possible et probable à l’en-
contre des droits démocrati-
ques déjà malmenés dans no-
tre pays. En témoignent les
révisions en cours du droit
d’asile et de la loi «sur» les
étrangers, présentés comme
les deux volets de la «nou-
velle politique migratoire» de
la Suisse. Ce qui est patent,
c’est le lien direct qui existe
entre cette nouvelle politique
migratoire et les accords de
Schengen/Dublin. La révi-
sion de la loi sur les étrangers
et de la loi sur l’asile (voir ci-
contre) sont en parfaite har-
monie avec les exigences de
l’UE qui sont au coeur des
accords de Schengen et de
Dublin: limitation d’accès des
travailleurs immigrés des pays
non membres de l’Europe, res-

triction du droit d’asile et con-
trôle des personnes représen-
tant un risque pour la «sécu-
rité publique».

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

*Arrêté fédéral portant approbation
et mise en oeuvre des accords bila-
téraux d’association à l’Espace
Schengen et à l’Espace Dublin du 17
décembre 2004, Code pénal, art 351
decies35 2f
** Section 3b Eurodac, art. 22p

Schengen: fermeture de l’Europe...

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

VOTATION DU 5 JUIN

ANALYSE

Le droit d’asile apparaît dans
l’histoire moderne à travers

la Constitution française de
1793. L’article 120 de cette der-
nière stipule en effet que « le
peuple français donne asile aux
étrangers bannis de leur patrie
pour la cause de la liberté. Il le
refuse aux tyrans. »
C’est la Convention de Genève
du 28 juillet 1951 qui va en quel-
que sorte donner au droit
d’asile son caractère universel,
en formulant, dans son article
1er, A2, que la qualité de réfugié
est reconnue à « toute per-
sonne craignant avec raison
d’être persécutée du fait de sa
race, de sa religion, de sa na-
tionalité, de son appartenance
à un certain groupe social ou
à ses opinions politiques ». Le
droit d’asile est l’une des plus
nobles traditions de l’humanité.
La Convention de Genève qui
créé un statut international des
réfugiés, a été ratifiée par cin-
quante-neuf Etats. Quarante

Le droit d’asile
ECLAIRAGE
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Nous devons dire non aux accords de Schengen/Dublin
La future «politique migratoire» de la Suisse anticipe les exigences de Schengen et de Dublin

L’admission en Suisse
de ressortissants
d’Etats membres de

l’UE et de l’AELE est régie par
l’accord sur la libre circulation
des personnes. Le projet de loi
limite celle d’étrangers issus
d’Etats tiers aux travailleurs qua-
lifiés qui nous sont indispensa-
bles.» Voici comment le Conseil
fédéral présentait, en mars 2002,
son projet de refonte complète
de la loi sur le séjour et l’établis-
sement des étrangers. Le projet
de nouvelle loi, renommée loi
«sur» les étrangers, constitue,
avec la révision de la loi sur
l’asile, la «nouvelle politique mi-
gratoire» de la Suisse. Ces deux
projets ont été acceptés en juin
2004 par le Conseil national. Le
Conseil des Etats les a fortement
durcis en mars de cette année et
le National doit en rediscuter, en
principe lors de la session d’été
2005.

nir une régularisation de leur
séjour. Mais en mars dernier, le
Conseil des Etats a balayé cette
disposition, comme il a sup-
primé l’octroi automatique d’un
permis C après 10 ans de rési-
dence en Suisse et baissé de 14
à 12 ans l’âge des enfants don-
nant droit au regroupement fa-
milial.
Ce même Conseil des Etats a
aussi durci en mars la loi sur
l’asile: suppression de l’aide
sociale pour les requérants dont
la demande n’est pas prise en
compte (les «non entrée en ma-
tière») et pour les requérants
déboutés, durée d’emprisonne-
ment qui passe de 9 mois à 18
mois voire 2 ans pour les requé-
rants qui ne collaborent pas à
leur expulsion, non entrée en
matière si le requérant ne pré-
sente pas ses papiers d’identité
dans les 48 heures, etc. Le Con-
seil de Etats, et Blocher en parti-
culier qui était intervenu en août
2004 à la commission du Con-

Une loi contre les
étrangers
La loi «sur» les étrangers con-
cerne quasi exclusivement les
étrangers provenant des pays
non membres de l’UE, vu l’ac-
cord sur la libre circulation. «Les
droits des étrangers sacrifiés sur
l’autel de la libre circulation» ti-
trait à juste titre La Liberté dans
son édition du 17 mars. Car ce
projet de loi, comme le rappelait
Christiane Brunner lors du dé-
bat aux Etats, se transforme en
loi contre les étrangers. Seuls,
les travailleurs hyperqualifiés
«indispensables» provenant
des pays tiers auront une
chance d’accéder au marché du
travail suisse, allant ainsi dans
le sens de la politique de l’Eu-
rope de Schengen qui ferme ses
frontières extérieures. Lors de la
discussion au Conseil national,
une petite porte avait été
ouverte pour les travailleurs
sans papiers, avec la possibilité,
pour les cas de rigueur, d’obte-

seil des Etats en apportant ses
propres propositions de durcis-
sement, au mépris de tout le pro-
cessus démocratique, se sont
fait tancer par le Tribunal fédé-
ral le lendemain du vote. Ce der-
nier a en effet jugé anticonstitu-
tionnelle la suppression de
l’aide d’urgence à un requérant
débouté. Depuis, en avril,
Blocher a annoncé qu’il renon-
çait à modifier la Constitution -
comme il l’avait imaginé dans un
premier temps – et qu’il cherche-
rait à trouver une solution pour
que personne ne meure de faim
«sur notre territoire»...

Arsenal contre toutes
les personnes
étrangères
Face à ce durcissement, parti
socialiste, syndicats et milieux
de défense des requérants sont
montés au créneau, dénonçant
les mesures acceptées par le
Conseil des Etats. Dans le jour-
nal socialistes.ch, Jean-Philippe
Jeannerat, porte-parole du PSS,
parle de «deux projets qui, en-
semble, constituent un vrai ar-
senal législatif – une arme de
dissuasion massive dirigé fina-
lement contre toutes les person-
nes étrangères». Il dénonce
également le non-respect du
droit international sur la ques-
tion du refus d’entrée en matière
sur une demande d’asile en l’ab-
sence de papiers d’identités.
La Suisse, dépositaire des con-
ventions de Genève sur les ré-
fugiés, terre d’asile historique,
exemple de démocratie pour
beaucoup, est aujourd’hui dans
un processus de déni de droits
pour toutes les personnes
«étrangères». Avec Schengen et
Dublin, elle se dotera d’un puis-
sant moyen de contrôle et de
répression, rendant encore plus
efficace la politique de non droit
à l’asile, d’expulsions, de non
droits pour les personnes immi-
grées, et à terme de restriction
des droits démocratiques au
nom de la sécurité publique.
Faut-il vraiment soutenir les ac-
cords Schengen/Dublin le 5
juin?

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

Remise en cause du droit d’asile et des droits des étrangers

“

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Etats ont adhéré au protocole
de 1967 qui décidait son exten-
sion à de nouvelles catégories
de réfugiés.
C’est le traité de Maastricht qui
utilise, pour la première fois, l’ex-
pression « politique d’asile ».
Tout un programme ! Jusqu’à ce
traité, on parle de droit d’asile.
Singulière nouveauté, car le droit
d’asile codifié par la Convention
de Genève se veut un droit uni-
versel et inaliénable, par consé-
quent intangible. Une « politi-
que d’asile » est, au contraire,
par définition fluctuante en
fonction des circonstances, etc.
Le traité de Maastricht, dans
son article K3, au travers de
cette nouvelle formulation, va en
réalité procéder à un véritable
dynamitage politique institu-
tionnel et, pour ce qui concerne
l’objet de cette contribution, per-
mettra une mise en cause du
droit d’asile. En effet, le traité de
Maastricht précise que « la po-
litique d’asile » constitue l’une

des « questions d’intérêt com-
mun » pour lesquelles peuvent
être arrêtées des « positions
communes » et conclues des
« conventions » entre Etats
membres.
Le droit d’asile n’est plus un
droit mais une « variable d’ajus-
tement ».
Pour parvenir à ce résultat,
l’Union européenne avait com-
mencé à construire des instru-
ments qui, graduellement, per-
mettraient d’étouffer le droit
d’asile. Ainsi, l’accord de
Schengen (Allemagne, Belgi-
que, France, Luxembourg et
Pays-Bas) est signé le 14 juin
1985. Il crée un « espace de li-
bre circulation au sein duquel
ne sont plus effectués des con-
trôles aux frontières, ceux-ci
étant reportés aux frontières ex-
térieures ». Les modalités d’ap-
plication ont été établies par une
convention, signée le 19 juin
1990, appelée Convention
Schengen, et sont entrées en

vigueur le 26 mars 1995. Cette
convention définit les « mesu-
res compensatoires » qui doi-
vent permettre de lutter contre
la criminalité, les trafics d’armes
et de stupéfiants et contre l’im-
migration illégale, et donc aussi
contre « les abus du droit
d’asile ». Le Convention
Schengen a été annexée au traité
d’Amsterdam.
Parallèlement, la Convention de
Dublin, signée le 15 juin 1990, a
institué un mécanisme de déter-
mination de l’Etat responsable
du traitement d’une demande de
droit d’asile. Ce mécanisme
s’est substitué en 1997 à celui
qui figurait dans la Convention
de Schengen de 1990.
Ces multiples étapes, en multi-
pliant les « précisions », les « rè-
glements », en réalité en accu-
mulant les difficultés, se révè-
lent comme autant d’obstacles
pour l’obtention du droit d’asile
qui, dès ces années, n’est plus
attribué qu’au compte-gouttes.

et la politique de l’Union européenne

VOTATION DU 5 JUIN

ANALYSE
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C’est avec tristesse que
nous avons appris le
décès de Miguel

Cristobal suite à une longue
maladie.
Miguel Cristobal était bien
connu des militants ouvriers
et des syndicalistes qui, en
Suisse, combattent pour la
défense et l’application des
Conventions de l’OIT.
Chaque année, depuis 1994, il
impulsait l’organisation à Ge-
nève de conférences interna-
tionales de syndicalistes en
défense des Conventions de
l’OIT.
Il était unanimement apprécié
pour sa ténacité, et son im-
mense disponibilité lors de ses
passages à Genève.
Mais, fondamentalement,

c’est la clarté de ses apprécia-
tions politiques qui en faisait
un militant de grand talent, et
un soutien important pour ceux
qui, partout dans le monde,
combattent pour la défense
des conquêtes démocratiques
et sociales. Très tôt en effet, il
a alerté le mouvement syndi-
cal mondial sur le tournant
opéré à la fin des années 90 au
sein de l’OIT. Très tôt, il a ex-
pliqué en quoi l’affaiblisse-
ment voire la remise en cause
des Conventions de l’OIT al-
laient être synonymes non
seulement de régression des
conditions de travail dans tous
les pays, mais aussi de grave
menace contre les plus élémen-
taires droits démocratiques.
Miguel Cristobal a montré

comment le développement de
ladite « société civile » et la
multiplication des ONG était
non seulement la consé-
quence, mais également le le-
vier de la déréglementation des
relations de travail, menant à
la dislocation de nations en-
tières. Inlassablement, il a op-
posé à cette politique la néces-
sité de défendre le cadre com-
mun des Normes et Conven-
tions de l’OIT, comme rempart
contre la misère, la barbarie, la
dislocation et la guerre.
C’est donc très logiquement
qu’il a non seulement participé
au combat en défense des nor-
mes de l’OIT, mais aussi con-
sacré sa vie à l’organisation
d’un tribunal pour juger les
responsables de la dérive

meurtrière qui menace l’exis-
tence même des peuples
d’Afrique. Dans ce combat
également, nous avons été
amenés à soutenir ses activi-
tés.
Dans la continuité de ce qui a
fait une vie de combat au ser-
vice de la classe ouvrière, au
service de la défense des con-
quêtes de la civilisation, nous
poursuivrons le combat pour
la défense des Conventions de
l’OIT et pour leur application.
Salut à toi, Miguel. Salut à tous
les camarades avec qui nous
poursuivrons ton combat.

Au nom du comitéAu nom du comitéAu nom du comitéAu nom du comitéAu nom du comité
d’accueil de la confé-d’accueil de la confé-d’accueil de la confé-d’accueil de la confé-d’accueil de la confé-

rence internationale enrence internationale enrence internationale enrence internationale enrence internationale en
défense des normes dedéfense des normes dedéfense des normes dedéfense des normes dedéfense des normes de

l’OIT, Luc Deleyl’OIT, Luc Deleyl’OIT, Luc Deleyl’OIT, Luc Deleyl’OIT, Luc Deley

Salut à toi, Miguel Cristobal
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Mesdames, Mes-
sieurs,       Le SSP
région de Genève

a eu connaissance de la démar-
che menée par l’association
patronale Fedecamaras au sein
de l’OIT contre la centrale syn-
dicale Union nationale des tra-
vailleurs (UNT) du Venezuela.
Notre région s’oppose à la
plainte initiée par l’association
patronale vénézuelienne, la
Fedecamaras, demandant à
l’OIT d’établir une commission
d’enquête sur les libertés syn-
dicales au Venezuela.
Cette plainte a été appuyée par

de nombreuses associations
patronales, y compris de
Suisse. Notre opinion est que
la mise en place d’une telle
commission d’enquête par
l’OIT vise à saborder le proces-
sus de pluralisme syndical
aujourd’hui en cours au Ve-
nezuela.
Le Venezuela a reçu à plusieurs
reprises des visites de fonc-
tionnaires du bureau internatio-
nal du travail (BIT). Une mis-
sion de contacts directs s’est
rendue en octobre 2004, elle a
rencontré notamment des res-
ponsables de l’UNT, à cette
occasion tous les éclaircisse-
ments sur la situation des liber-
tés syndicales ont été donnés.
L’UNT a participé aux deux der-
nières Conférences internatio-
nales du Travail de l’OIT (en
2003 et 2004). Le Venezuela a
ratifié les Conventions 87 et 98
de l’OIT et les respecte.
Durant le processus de chan-
gement, il y a eu la création de
plus de 1 000 syndicats. C’est
la première fois que cela se pro-
duit dans l’histoire du pays. Le

taux de syndicalisation a aug-
menté de 50 % depuis 1999,
passant de 12 % à 18 % de la
population salariée.
Maintenant, il y a des discus-
sions sur les conventions col-
lectives des secteurs princi-
paux de l’Etat, comme le pétrole,
l’énergie électrique, mais aussi
pour les employés et des
ouvriers des administrations
publiques, des usines de l’Etat
(fer, aluminium), pour la santé,
l’enseignement. Il en va de
même pour le secteur privé.
Tout cela contredit les affirma-
tions patronales qu’il n’y aurait
pas de libertés syndicales.
Aujourd’hui existent des mé-
canismes officiels qui permet-
tent l’application des conven-
tions collectives dans les cas
ou des patrons refuseraient de
les mettre en œuvre.
Pour finir, il existe au Venezuela,
depuis 2003, un décret pour la
protection contre les licencie-
ments, qui est violé régulière-
ment par ceux qui dénoncent
auprès de l’OIT les prétendues
pratiques antisyndicales du

gouvernement.
Aujourd’hui l’adoption d’une
telle commission ne se justifie
pas sauf si l’objectif est d’im-
poser une « sanction » à tous
les syndicalistes vénézueliens
véritablement engagés dans la
défense des travailleurs et de
leurs droits, dans la défense de
la souveraineté nationale et de
la démocratie.
Nous reconnaissons et respec-
tons les droits des travailleurs
vénézueliens à déterminer eux-
mêmes leurs propres moyens
d’organisation en accord avec
la charte de l’OIT qui vise à
promouvoir la justice sociale,
les droits de l’homme et les
droits ouvriers.
En vous remerciant de la con-
sidération que vous apporterez
à ce courrier, nous vous prions
d’agréer, Mesdames et Mes-
sieurs, nos salutations distin-
guées.

Pour le SSPPour le SSPPour le SSPPour le SSPPour le SSP
La coprésidenteLa coprésidenteLa coprésidenteLa coprésidenteLa coprésidente

Suzi CastroSuzi CastroSuzi CastroSuzi CastroSuzi Castro

Le SSP Région Genève dénonce la plainte de la
Fedecamaras à l’OIT

L’association patronale du
Venezuela a déposé une
plainte contre le gouverne-
ment Chavez du Venezuela,
sous couvert qu’il contrevien-
drait à la liberté d’associa-
tion (voir nos précédents
numéros). Le SSP région
Genève s’oppose, avec des
centaines d’autres, à cette
plainte. Nous reproduisons ci-
dessous le courrier qu’il a a-
dressé à l’OIT.

”

VENEZUELA

“

Défense des libertés syndicales

LES NÔTRES

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE
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12e rencontre de l’Entente internationale des travailleurs et des
peuples « pour la défense des conventions de  l’OIT, pour la défense de

l’indépendance des organisations ouvrières »

Dimanche 12 juin 2005, de 9 heures à 17 heures

INVITATION

Chers amis, chers camarades,

La prochaine rencontre de l’Entente « pour la défense des conventions de  l’OIT, pour la défense de l’indépendance
des organisations » qui se tiendra, pour la douzième année consécutive à l’occasion de la 93ème session annuelle
de l’OIT aura une place toute particulière.

Vous avez certainement pu prendre connaissance de la Déclaration contresignée par les délégués présents à la confé-
rence mondiale de l’Entente, réunie à Madrid au mois de mars dernier. Si cela n’était pas le cas, nous vous la joignons et
vous invitons à la contresigner.
La conférence mondiale de Madrid a été amenée à débattre des dangers qui, au vu des informations dont nous dispo-
sons, nous semblent menacer aujourd’hui l’existence même de l’Organisation internationale du travail, son caractère
normatif, son système de conventions dont nous savons tous qu’elles constituent un point d’appui international pour
les droits ouvriers dans chaque pays.
Lors de notre Rencontre du mois de juin 2004, nous avions déjà débattu de ce danger qui menace l’OIT à partir de l’étude
du rapport de la Commission sur la dimension sociale de la mondialisation constituée en 2001, qui a présenté son rapport
en juin 2004 devant la 92e Assemblée annuelle de l’OIT. Ce document se fixe comme tâche d’élaborer des recommanda-
tions pour une « nouvelle gouvernance mondiale équitable et intégratrice des valeurs universelles et des droits de
l’homme ». Cette « nouvelle gouvernance mondiale » devra être « mise en œuvre avec tous les acteurs : gouvernement,
parlementaires, entreprises, membres de la société civile, organisations syndicales, organisations internationales ».
Depuis cette date, de nouveaux éléments ont été portés à notre connaissance. Il nous a semblé nécessaire d’en débattre
lors de la Conférence mondiale. La commission sur la dimension sociale de la mondialisation  fait état dans ce rapport de
ses rencontres avec le FMI, la Banque mondiale, l’OMC, l’Union européenne, l’ensemble des institutions de Bretton
Woods. Selon ses déclarations, elle a partout rencontré appui et approbation. Ce rapport de la commission sur la
dimension sociale de la mondialisation a également été débattu à l’occasion du congrès de la Confédération internatio-
nale des syndicats libres (CISL) de décembre 2004, au cours duquel a été décidée la fusion entre la CISL et la Confédéra-
tion mondiale du travail (CMT).
Il fut également l’objet de débats dans le cadre du Forum syndical mondial précédant le Forum social de Porto Alegre, en
janvier 2005.
En clôturant ce forum, auquel ont participé les organisations syndicales internationales CISL et CMT, ainsi que la CES et
de nombreuses ONG, Emilio Gabaglio, ex-secrétaire général de la Confédération européenne des syndicats (CES) et
coordinateur du processus de fusion entre la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) et la Confédéra-
tion mondiale du travail (CMT), s’est prononcé pour que la prochaine réunion de ce forum du FSM soit le congrès
constituant de la nouvelle centrale mondiale, au printemps 2006.
N’y a-t-il pas lieu de s’interroger : avec les alliances recherchées, la future organisation syndicale mondiale unifiée va-t-
elle se transformer en organisation non gouvernementale, spécialisée et compétente pour discuter dans le cadre des
institutions du mondialisme ? N’existe-t-il pas un danger réel que les organisations des travailleurs se trouvent intégrées
dans la prétendue « gouvernance mondiale » ?
Nous versons au débat du mouvement ouvrier mondial, ces interrogations, car de toute part on cherche à contraindre le
mouvement ouvrier à renoncer à sa mission historique de défense des intérêts particuliers des salariés agissant sur le seul
terrain de classe.
Nous serons amenés à débattre de toutes ces questions. L’enjeu n’en est pas moins que l’existence de l’ensemble du
système normatif des conventions, et, nous semble-t-il, de l’OIT elle-même.
Nous vous ferons parvenir dans les jours qui viennent documents et contributions qui seront soumis à la discussion de
notre rencontre.
Nous vous invitons à participer à notre conférence et nous vous proposons de réserver cette date. Dores et déjà vous
pouvez vous inscrire à notre 12e rencontre et apporter un soutien pour son organisation et pour aider au financement des
voyages de travailleurs et de syndicalistes dont les moyens financiers sont trop faibles.
Nous vous remercions de votre intérêt et de votre soutien. Nous vous donnons donc rendez-vous à Genève le 12 juin
prochain.

Daniel GlucksteinDaniel GlucksteinDaniel GlucksteinDaniel GlucksteinDaniel Gluckstein
Coordinateur de l’Entente internationale des Travailleurs et des peuplesCoordinateur de l’Entente internationale des Travailleurs et des peuplesCoordinateur de l’Entente internationale des Travailleurs et des peuplesCoordinateur de l’Entente internationale des Travailleurs et des peuplesCoordinateur de l’Entente internationale des Travailleurs et des peuples

ENTENTE INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS ET DES PEUPLES
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� Un correspondant de
l’Entente en Amérique
latine, qui vient de séjour-
ner plusieurs semaines au
Venezuela, nous a fait
parvenir ses carnets de
voyage. Nous en avons
extrait les quelques lignes
reproduites ci-dessous.

Les occupations de ter-
res se multiplient dans
l’intérieur du pays. Le

capitaine Otaiza, président de
l’Institut des terres, déclare
que 3 millions d’hectares de
terres des grandes propriétés
sont «dans la mire». Cette dé-
claration a provoqué la colère
des grands propriétaires et des
groupes internationaux, qui
possèdent des centaines de
milliers d’hectares au Ve-
nezuela comme dans toute
l’Amérique latine.

Carnet de voyage avec les syndiqués de l’UNT

A l’Assemblée nationale, les
débats sur la réforme agraire
se terminent. Déjà, ont été ap-
prouvés les articles qui pré-
voient «l’attribution de terres
à toute personne apte au tra-
vail agricole» et «le maintien
sur leur terre de tous les grou-
pements populaires installés
sur une terre qu’ils occupent».
L’opposition dénonce ce
qu’elle appelle une «légalisa-
tion des invasions de terres
dans tout le pays», mais elle a
été battue.
De fait, le problème majeur
pour des millions de Vénézué-
liens, ce sont les services de
santé dans les quartiers popu-
laires (Barrio Adentro) et la
distribution des subsides ali-
mentaires (Mercal). La bour-
geoisie nationale et internatio-
nale continue de piller le pays.
En 2004, par exemple, les dé-

penses de l’Etat en matière
d’éducation, de santé et d’in-
frastructure ont été inférieures
au montant des sommes dé-
boursées pour le paiement de
la dette interne et externe (en-
viron 35 % du PIB).
Chaque jour, les journaux font
état de manifestations. Un jour,
ce sont les chômeurs, les tra-
vailleurs des hôpitaux. Le len-
demain, ce sont les étudiants
et les professeurs contre la
ruine du service public. Un
autre jour, ce sont des syndi-
cats d’entreprises nationales
qui se dressent contre les di-
recteurs bureaucrates corrom-
pus, qui sabotent la produc-
tion. Et c’est comme cela tous
les jours.
En général, les manifestants
s’adressent à Chavez, en qui
ils ont confiance, lui deman-
dant de résoudre les problè-

mes, pensant qu’«on lui cache
la réalité».
Alors qu’on va célébrer les
trois ans de la défaite infligée
par la masse des travailleurs
vénézuéliens à la tentative de
coup d’Etat fomentée par les
patrons de la Fedecamaras,
d’anciens dirigeants politi-
ques et bureaucrates de la
CTV, corrompus, avec l’ambas-
sade américaine, la question
est plus que jamais l’organi-
sation indépendante des tra-
vailleurs. L’Union nationale
des travailleurs (UNT) est ac-
tuellement la grande œuvre des
travailleurs et des militants
vénézuéliens. Il faut la soute-
nir, aider à la renforcer, pour
donner cette fois la parole aux
travailleurs dans le processus
révolutionnaire en cours.
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70 dirigeants de 19 syndicats se
sont réunis le 6 avril à Puerto Ca-
bello, dans l’Etat de Carabobo (la
principale région industrielle du Ve-
nezuela, avec notamment l’indus-
trie du pétrole nationalisée). Ils dis-
cutaient de leur affiliation à l’UNT.
Parmi eux, des syndicats déjà mem-
bres de l’UNT bien que n’étant pas
encore légalement affiliés, d’autres
encore affiliés à la vieille CTV
(l’autre centrale syndicale, dont la
direction corrompue s’est liquidée
en participant activement aux ten-
tatives de coup d’Etat — NDT). Des
syndicalistes de différentes appar-
tenances politiques et de différen-
tes générations, en sont venus ainsi
à se regrouper dans la lutte pour
les revendications, contre la tenta-
tive de coup d’Etat de 2002 et le
boycott pétrolier en 2003.
Quand on leur pose la question,

tous répondent sans hésiter que
l’UNT est bien leur syndicat.
«L’heure de vérité a sonné, déclare
Lopes, dirigeant métallo. Sur les
cent syndicats de Valencia (la ca-
pitale de l’Etat de Carabobo), nous
en avons déjà 70 avec nous. D’ici
peu, il y aura le congrès de la cen-
trale qui organisera des élections
libres et démocratiques, comme
nous l’avons décidé lors de notre
rencontre nationale les 11 et 12
mars derniers.»
Hier, un bonze syndical, récemment
venu de la CTV, m’a expliqué que le
processus d’élection des dirigeants
de la nouvelle centrale syndicale
pourrait reprendre l’ancienne for-
mule : l’élection non pas par les ad-
hérents, mais «par l’ensemble de la
société».
J’en fait état autour de moi, la ré-
ponse est nette : «Pas question !

C’est nous, la base syndicale, les
adhérents, qui devons voter, déci-
der, élire nos représentants et leur
faire remplir leur mandat.»
«Est-ce que nous avons la force
pour cela ?», demande Lopes à la
salle, qui répond aussitôt : «Oui !»
«Alors, reprend-il, nous allons être
l’avant-garde et nous allons réali-
ser la première élection régionale
de l’UNT.» Plus tard, répondant au
salut de la conférence de l’Entente
à Madrid, le président de la réu-
nion concluait en déclarant : «Nous
ferons tout ce qui est possible pour
que les 19 syndicats ici présents
fassent parvenir la déclaration is-
sue de cette conférence à la porte
de toutes les entreprises. Nous
avons tout à mettre en commun
avec les travailleurs de l’Amérique
latine et du monde entier.»

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

DOCUMENT

L’UNT en construction



13Journal n° 277 du 30 avril 2005

INFORMATIONS INTERNATIONALES

Chers amis, chers
camarades,
On parle beaucoup dans cette
conférence des normes de l’OIT.
Ceci n’est pas un hasard, puis-
que ces normes ont un caractère
très concret pour nous tous, syn-
dicalistes et  militants ouvriers
du monde entier.
Mon nom est Tiberiu Cozma.
Beaucoup d’entre vous connais-
sent mon nom, parce que vous
avez entendu parler de mon frère
Miron Cozma. Beaucoup d’en-
tre vous ont participé à la cam-
pagne internationale que nous
menons depuis des années pour
le sortir de prison. Plusieurs parmi
vous ont été collègues de Miron
à l’OIT où il a conduit la déléga-
tion des travailleurs de Rouma-
nie à deux reprises, en 1994 et
1995.
Je ne voudrais pas insister sur la
campagne que nous avons me-
née ensemble, mais profiter de
cette conférence mondiale, de
votre présence à vous, dirigeants
et militants du monde entier, pour
vous informer, et, par votre inter-
médiaire, informer les organisa-
tions ouvrières de tout le globe,
des derniers éléments sur la si-
tuation de mon frère, sur la néga-
tion de ses droits depuis des an-
nées, à l’instigation et avec la
complicité des Etats-Unis et de
l’Union Européenne.
Je vous rappelle que mon frère
se trouve en prison suite à une
condamnation pour subversion
du pouvoir d’Etat, prononcée
pour sa participation aux protes-
tations minières de 1991. Des di-

Des dizaines et des dizaines d’organisations du
monde entier ont participé à la campagne pour

la libération de Miron Cozma

Tiberiu Cozma, Président du syndicat EMLONEA
zaines et des dizaines d’organi-
sations du monde entier se sont
mobilisées en sa faveur.. Parmi
celles-ci, il y a eu des ouvriers
d’Afrique, d’Asie, d’Amérique
du Nord, d’Amérique latine,
d’Europe de l’Ouest. La solida-
rité ouvrière s’est développée
aussi dans notre région balkano-
danubienne, où l’on a toujours
essayé de dresser les peuples les
uns contre les autres. Des syn-
dicalistes d’Ukraine, de Serbie,
de Grèce, de la République Mol-
dave ont soutenu nos efforts,
prouvant que dans cette zone
aussi il existe encore une classe

ouvrière unie autour de ses droits
et intérêts.
Après des années et des années
de campagne, le 15 décembre
2004, le président d’alors de la
Roumanie, Ion Iliescu, en fin de
mandat, a décidé de grâcier Mi-
ron Cozma. Suite à des pressions
américaines et européennes, le
même Iliescu, qui se trouvait en
visite à Bruxelles, a décidé, moins
de 2 jours après, d’annuler la grâce.
Mon frère a été ré-arrêté, après
avoir joui de la liberté seulement
pendant 21h. Ainsi il a été soumis
à la plus sévère des tortures, celle
de l’illusion de la liberté.

Le 6 février 2005, à Petrosani,
dans la région de la vallée du Jiu
— une zone véritablement dévas-
tée par la liquidation par étapes
du secteur minier, de même que
beaucoup d’autres zones défa-
vorisées de Roumanie — plus
de 300 syndicalistes et militants
ouvriers se sont réunis aux cô-
tés de camarades de France et
d’Allemagne pour demander la
libération de Miron Cozma et l’ar-
rêt de la répression contre les di-
rigeants syndicaux du secteur
minier.
Tous ces militants se sont réu-
nis, parce qu’ils comprennent

tous que l’emprisonnement de
Cozma et la condamnation des
autres dirigeants représentent
une violation flagrante des nor-
mes internationales, en particu-
lier de celles de l’OIT, que notre
pays  a pourtant ratifiées. C’est
une violation des droits les plus
élémentaires sur la base desquels
dans le monde entier, Roumanie
incluse, le mouvement ouvrier
peut défendre ses intérêts, peut
défendre  l’existence même de la
classe ouvrière.
Tous les syndicalistes présents,
parmi lesquels les dirigeants au
plus haut niveau des Confédé-

rations, Meridian et BNS (Bloc
National Syndical), ont compris
que si aujourd’hui ces droits
sont refusés à Cozma, demain
chacun d’entre eux peut être
visé.
Les difficultés auxquelles nous
sommes confrontés dans notre
lutte sont grandes. Nous discu-
tons avec des dirigeants à tous
les niveaux pour présenter enfin
le cas Cozma devant la Commis-
sion des libertés syndicales de
l’OIT. Mais justement les mêmes
forces qui ont imposé au pou-
voir de Bucarest de le
réincarcérer font tout leur possi-
ble pour faire échec à nos dé-
marches.
J’affirme maintenant ici et avec
force: mon frère est en danger !
Ceux qui le tiennent emprisonné
veulent le détruire physiquement
et psychiquement !
Les autorités l’ont transféré dans
une prison où sont enfermés les
plus dangereux criminels de droit
commun. Son état de santé s’est
aggravé, fait constaté même par
la commission d’enquête du Par-
lement roumain.
Je vous déclare solennellement :
le sort de mon frère est entre les
mains du mouvement ouvrier in-
ternational par votre intermé-
diaire à vous, délégués à la Con-
férence mondiale !
Aidez-nous à continuer cette
campagne.

Notre victoire sera la
victoire du mouvement
ouvrier international!

Leur Europe: la liquidation des droits syndicaux

� Ceux qui appellent de leurs voeux le rapprochement
de la Suisse avec l’Union européenne parlent volontiers de
son caractère «social» et «progressiste». Mais le progrès
social et démocratique est-il compatible avec l’exigence
de liquider les «entraves à la libre concurrence»?
Les faits démontrent au contraire que «leur» Europe se
construit contre la nôtre, sur le terreau de la liquidation
des droits syndicaux, ainsi que des syndicats eux-
mêmes.Les droits démocratiques, les conquêtes sociales,

les services publics...auxquels nous tenons sont, fonda-
mentalement, des obstacles à la libre concurrence. C’est
vrai dans les pays membres, comme dans les pays candi-
dats à l’adhésion.
Nous publions, ci-dessous, l’intervention prononcée dans
le cadre de la Conférence mondiale de l’Entente à Madrid
en mars dernier par Tiberiu Cozma, frère du dirigeant
syndical roumain incarcéré pour sa participation au
mouvement des mineurs roumains de 1991.

ENTENTE

INTERNATIONALE

Conférence mondiale de l’Entente, Madrid, 18-19-20 mars 2005
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